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LES ÉQUIPEMENTS LAPIERRE
99, rue de l’Escale 

Saint-Ludger (Québec)  G0M 1W0

Chez Équipement Lapierre, notre mission  
va au-delà de la livraison de produits de 
qualité. Notre engagement quotidien est  
de fournir ce qui compte vraiment à nos  
clients : un service inégalable et une exper-
tise technique qui surpassent constamment 
les attentes. 

UNE ÉQUIPE D’EXPERTS 
À VOTRE SERVICE
Fort de plus de 200 employés expérimentés et d’un  
réseau de 70 distributeurs nord-américains, Équipe-
ment Lapierre s’assure collectivement que votre  
satisfaction perdure longuement après votre achat. 

Qu’il s’agisse d’assistance technique, d’une réparation 
urgente ou de conseils transparents pour orienter 
votre prochain investissement, nos spécialistes sont  
là pour vous éclairer et vous guider sans hésiter.

L’EXPERTISE 
LAPIERRE : BIEN 
PLUS QUE DE 
L’ÉQUIPEMENT
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NOUVEAUX PRODUCTEURS : À QUI 
CONFIER LA RÉALISATION DE SES 
TRAVAUX?

Certains nouveaux propriétaires fores-
tiers choisissent de con� er leurs tra-
vaux, notamment la récolte de bois, à 
des entrepreneurs ou à des conseillers 
forestiers offrant un service « clé en 
main ». Cette option simpli� e grande-
ment la plani� cation, la supervision et 
la mise en marché du bois, mais peut 
s’avérer moins rentable que de réali-
ser soi-même les travaux. Lorsque l’on 
fait affaire avec un entrepreneur, il est 
recommandé d’évaluer sa réputation, 
de suivre de près le chantier et de 
conclure un contrat clair. Finalement, 
bien connaître le marché du bois, res-
pecter les exigences administratives et 
s’informer sur les programmes d’aide 
� nancière demeurent essentiels pour 
tirer pleinement pro� t de son boisé.
À lire en page 14

V
in

ce
nt

 M
iv

ill
e,

 F
PF

Q



É
D

IT
O

R
IA

L

L’acériculture est une � lière agricole qui est 
arrivée à maturité. Le premier responsable? 
Le plan conjoint des producteurs et produc-
trices acéricoles, dont nous avons fêté le 
35e anniversaire en 2025. Si la mise en mar-
ché collective du sirop d’érable permet au 
secteur acéricole de se projeter dans l’ave-
nir avec con� ance, il demeure des dé� s. 
Pour les relever, l’acériculture a maintenant 
un nouvel outil : la Chaire de recherche en 
acériculture et en aménagement durable 
des érablières de l’Université Laval, qui a 
commencé ses travaux il y a maintenant 
quelques mois.

L a Chaire aura entre autres pour man-
dat d’améliorer les connaissances 
scientifiques sur l’acériculture et les 
érablières et de bonifier la forma-

tion des ingénieurs forestiers. Les projets de 
recherche seront dirigés par le professeur 
Guil laume Moreau, professeur adjoint au 
Département des sciences du bois et de la 

forêt de l’Université Laval, et plusieurs de ses 
collègues, mais définis en collégialité avec les 
partenaires de la Chaire. 

C’est un investissement de 625 000 $ des PPAQ 
sur cinq ans qui s’ajoute aux centaines de mil-
liers de dollars investis par les autres bailleurs de 
fonds comme l’Université Laval, H2O Innovation 
et Solifor. En tout, la contribution des différents 
partenaires conduira à la mise en place de projets 
de recherche structurants d’une valeur de plus de 
3,5 M$. L’Université investit également à la hauteur de 
nos ambitions communes dans ce projet, avec l’éta-
blissement d’une érablière-école à Saint-Augustin-
de-Desmaures et l’embauche d’un professeur spé-
cialisé en acériculture.

Les PPAQ se sont démarqués par le passé par 
leur soutien à la recherche innovante sur le sirop 
d’érable. Par leur participation à ce projet, ils 
con� rment à nouveau leur engagement envers le 
développement des connaissances sur la résilience 
et la productivité des érablières. Tous les produc-
teurs acéricoles pro� teront du travail de la Chaire 
de recherche. Déjà, des professionnels du secteur 
ont été approchés pour participer aux travaux. Des 
chercheurs des universités du Québec, du Nouveau-
Brunswick, de l’Ontario et des États-Unis ont aussi 
levé la main. 

La Chaire fera de la recherche sur des sujets 
importants pour les acériculteurs et acéricultrices, 
mais elle permettra aussi de former de nouvelles 
cohortes d’ingénieurs forestiers, des partenaires 
essentiels. Améliorer leurs connaissances sur les 
érablières et l’acériculture complétera leur forma-
tion en foresterie et les rendra mieux outillés pour 
nous accompagner dans nos boisés. Les agro-
nomes, les acériculteurs et même le grand public 
auront aussi accès aux nouvelles connaissances qui 
seront développées. 

LUC GOULET
PRÉSIDENT DES PRODUCTEURS 
ET PRODUCTRICES ACÉRICOLES DU QUÉBEC
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UNE CHAIRE DE RECHERCHE 
POUR PROPULSER L’ACÉRICULTURE 
DE DEMAIN



LE SYSTÈME DE SURVEILLANCE LE 
PLUS AVANCÉ SUR LE MARCHÉ
AVEC ERABEC, CHAQUE LIGNE LATÉRALE DE VOTRE 
ÉRABLIÈRE PEUT ÊTRE VÉRIFIÉE EN TEMPS RÉEL.

• Validation des réparations en temps réel (5 sec.)
• Détection précise
• Interface conviviale et facile d’utilisation
• Autonomie des batteries jusqu’à 15 ans 
• Retour sur investissement rapide
• Géolocalisation des réparations à faire par prise de photos
• Installation simple, sans entretien et sans besoin d’internet
• Prix imbattable lorsqu’installé en bout de maîtres-lignes

POURQUOI CHOISIR ERABEC?
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G 474668 5/16" régulière
H 474644 19/64" régulière
I 472008 1/4" régulière
J 474682 7/16" régulière

K 478987 19/64" courte
L 478994 5/16" courte
M 475047 19/64" régulière
N 478970 1/4" courte

* Autres tailles disponibles
H J K L M NG I

STATION DE POMPAGE AUTOMATISÉE
AUTOMATISATION D&G COMPATIBLE :
• Contrôle des valves autonome

• Gestion intelligente des bassins

• Modulation du vacuum linéaire
en 3 points de consigne

• Démarrages automatique à distance

• Et bien plus encore

230103



GAÉTAN BOUDREAULT
PRODUCTEUR FORESTIER ET PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC
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Un consensus se dégage à propos du carac-
tère cyclique de l’industrie forestière : que 
les montagnes soient « russes », « améri-
caines » ou « naturelles » (insectes, feux 
de forêt, chablis), le secteur se remet tou-
jours sur les rails à condition d’obtenir les 
mesures d’aide appropriées.

J usqu’à présent, les aides sectorielles ont 
ciblé les industriels et les travailleurs : 
programmes de requalification des compé-
tences, baisse des redevances, soutien de

     la récolte de biomasse en forêt publique, 
crédits et prêts avantageux à la grande industrie, 
congé temporaire de cotisations salariales, aide 
à la diversification des marchés. Au contraire, les 
31 100 producteurs forestiers reçoivent très peu d’aide 
directe pour faire face à la crise. Corrigeons le tir. C’est 
une question d’équité, surtout qu’en raison de leur 
statut de travailleur autonome, ils ne béné� cient que 
trop rarement de quelconques formes de sécurité 
sociale. Et c’est sans compter le coût de la machinerie 
et des opérations � nancées à la banque qui a explosé 
ces dernières années! Quel bois transformera l’industrie 
forestière si les producteurs tombent un à un?

Lors de la dernière crise forestière débutée en 
2006, les volumes récoltés en forêt privée ont 
fondu de moitié en l’espace de trois ans. Or, il 
aura fallu huit années supplémentaires afin de 
revenir au niveau de récolte précédent. En tout 
et pour tout, c’est l’équivalent de trois années 
de récolte qui a été anéanti. Cela a constitué une 
perte de centaines de millions de dollars pour les 
producteurs et des milliards pour l’ensemble du 
secteur. Veut-on s’en priver encore?

Il est encore temps pour les élus des différents 
paliers d’aider spécifiquement les producteurs 
forestiers à traverser cette crise. Le fédéral doit 
d’abord reconnaître l’apport de la forêt privée 
afin que les producteurs puissent être admissibles 
aux promesses de soutien sectoriel du premier 
ministre Carney. La négociation avec les États-
Unis d’une entente sur le bois d’œuvre exemptant 
la forêt privée ne ferait pas de mal non plus. 
Le premier ministre Legault pourrait quant à lui 
adopter un crédit d’impôt pour soutenir la récolte 
de bois en forêt privée. S’il ne peut délier les cor-
dons de la bourse, il pourrait protéger nos mar-
chés sans dépenser un sou en réglant le dossier 
de la résidualité. 

Quant au palier municipal, j’apprécie les inter-
ventions de Jacques Demers, de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM), dans sa 
défense des intérêts des quelque 200 communau-
tés forestières touchées par la crise. Je l’invite par 
le fait même à prendre la défense de tous les pro-
ducteurs forestiers qui participent à la cagnotte 
municipale en incitant les élus à abaisser les taxes 
des immeubles forestiers et en harmonisant leur 
réglementation sur les activités forestières. 

Chers élus des trois paliers gouvernementaux, 
ce n’est pas la charité que nous demandons, mais 
simplement un coup de pouce pour survivre dans 
cet environnement d’affaires particulièrement 
éprouvant. C’est seulement ainsi que nous pour-
rons continuer d’assurer notre rôle stratégique 
dans la gestion durable des forêts privées. 

DE L’AIDE DIRECTE 
POUR LA FORÊT PRIVÉE



SPALTFIX K-710 automatique

SHALPROFI

LOGFIX 

AUTOSPLIT 375  

info@gesproequipement.com

Sèche, entrepose et fournit du bois de chau�age
dans un conditionnement optimal

Pour le bois de chau�age et d'allumage 

Systèmes de nettoyage
Pour écorcer et appointer le bois rond

PackFix Hydro

Distributeur autorisé au Quebec

Découvrez le
PackFix Hydro  :

������������������������
������
�
Aussi distributeur des produits :

www.posch.com/fr/produits
/fagoteuse-de-buches/packfix-hydro/

Victoriaville

Le PackFix propose la solution d’emballage idéale pour le 
bois d’une longueur allant jusqu’à 50 cm. Le tambour est 
rempli avec des bûches via le tapis d’évacuation et stocke 
un stère de bois. Puis le bras orientable hydraulique lève 
le tambour pendant que le bras de rotation enroule les 
bûches. Une fois toutes les bûches emballées, le filet est 
simplement coupé et noué à son extrémité. C’est ainsi que 
sont fabriqués les filets qui peuvent être empilés afin 
d’économiser de la place. La table pivotante double la 
vitesse de travail. Le remplissage peut être e�ectué en 
même temps que l’emballage.

La machine à emballer

Imposant

Contient une corde
de bûches de
16 poucesUnité d’emballage

2.0 m³a/EH

Capacité

SPALTFIX S-376 mobil
Avec commande par manette

NOUVEAU MODÈLE
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LA FILIÈRE ACÉRICOLE DU QUÉBEC  
SE DOTE D’UNE VISION AMBITIEUSE POUR 2025-2029

Le 25 novembre dernier, la Filière acéricole du Québec a dévoilé 
sa planification stratégique pour les cinq prochaines années. Un 
projet lancé par le Centre ACER et coordonné par le Créneau 
Acéricole avec l’appui du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation (MAPAQ) et des partenaires de la filière. 
Cette feuille de route, élaborée en collaboration avec Forest 
Lavoie Conseil, témoigne de la volonté du secteur de consolider 
son leadership mondial tout en relevant les défis futurs. 

Au cœur de cette stratégie, un objectif phare : accroître les 
ventes et la mise en marché du sirop d’érable québécois de 5 % 
annuellement, visant ainsi une récolte moyenne de 220 millions 
de livres en 2030. Pour y parvenir, la filière, regroupant les repré-
sentants des producteurs, transformateurs, équipementiers, 
mais aussi des chercheurs et partenaires économiques, mise 
sur quatre thèmes stratégiques interconnectés qui reflètent les 
préoccupations actuelles du secteur.

Le premier thème concerne l’identité et la reconnaissance de 
la qualité des produits d’érable. Face à la concurrence internatio-
nale et aux risques d’adultération, la filière souhaite faire recon-
naître officiellement le sirop d’érable au Codex Alimentarius et 
développer des méthodes de contrôle reconnues mondiale-
ment. Cette démarche vise à protéger la réputation d’un produit 
iconique.  

Le développement concerté de la production et des marchés 
constitue le deuxième pilier. La filière entend améliorer l’accès 
aux potentiels acéricoles qui se trouvent en forêts publiques 
et privées, et collaborer étroitement avec Hydro-Québec pour 
soutenir l’expansion. L’analyse complète de la chaîne de valeur 
permettra d’identifier les zones d’amélioration et de réduire les 
coûts, tout en diversifiant les marchés d’exportation.

L’expertise, le savoir-faire et l’innovation forment le troisième 
axe stratégique. La structuration des services-conseils, la coor-
dination des efforts de recherche et développement, et l’adap-

tation aux changements climatiques figurent parmi les priorités. 
La filière reconnaît l’importance de mesurer sa contribution 
environnementale, notamment en matière de captation du 
carbone, et de développer des pratiques résilientes.

Enfin, la cohésion et la collaboration représentent la base sur 
laquelle repose cette vision. La création d’un comité de gouver-
nance, la cartographie de l’écosystème acéricole et le dévelop-
pement d’une culture collaborative permettront de coordonner 
les efforts de tous les acteurs vers des objectifs communs.

Cette planification stratégique arrive à un moment charnière 
où le secteur acéricole doit concilier croissance économique, 
excellence environnementale et innovation. En misant sur l’ex-
cellence, la qualité, l’intégrité, la collaboration et le dynamisme, 
la Filière acéricole du Québec se positionne vers l’avenir, prête à 
relever les défis tout en demeurant fidèle à son patrimoine et à 
son savoir-faire distinctif.  



PROLONGATION DE LA MESURE  
D’ÉTALEMENT DU REVENU FORESTIER
Le 25 novembre 2025, le ministre des Finances, Éric Girard, a présenté la mise à jour économique et financière du Québec. Parmi les 
annonces, la mesure d’étalement du revenu forestier pour les producteurs forestiers reconnus est prolongée de deux ans, jusqu’au  
31 décembre 2027.
Ce mécanisme fiscal permet d’étaler sur  
10 ans une partie du revenu tiré de la vente de 
bois, plutôt qu’il soit imposé en totalité l’année 
de la transaction. Il vise à diminuer le taux mar-
ginal d’imposition qui augmente drastiquement 
lorsque sont déclarés des revenus ponctuels de 
récolte. Cette mesure offre aux producteurs un 
outil pour stabiliser leurs revenus et planifier leurs 
travaux. Les producteurs admissibles sont invités 
à en discuter avec leur conseiller fiscal ou fores-
tier. La Fédération des producteurs forestiers 
du Québec (FPFQ) a salué cette annonce, tout 
en réclamant des mesures de soutien plus 
ambitieuses pour la forêt privée.  

LES PROPRIÉTAIRES FORESTIERS 
DEVANT LE COMITÉ PERMANENT  
DES RESSOURCES NATURELLES 
Le 6 novembre 2025, Propriétaires forestiers du Canada (PFC) a comparu 
devant le Comité permanent des ressources naturelles de la Chambre des 
communes dans le cadre de son étude sur l’industrie forestière. Vincent 
Miville, vice-président de PFC et directeur général de la FPFQ, y a présenté 
des recommandations pour mieux faire reconnaître le rôle des propriétaires 
forestiers dans le contexte du conflit du bois d’œuvre.
PFC représente 480 000 propriétaires forestiers qui détiennent 10 % des 
forêts aménagées du Canada, mais assurent 20 % de la production de bois 
au pays. Or, les programmes de soutien fédéraux ne tiennent pas compte de 
leur contribution. Les propriétaires forestiers subissent les contrecoups de la 
crise du bois d’œuvre sans avoir accès aux mêmes leviers de soutien que les 
travailleurs ou les industriels.
PFC recommande notamment de négocier une exemption tarifaire pour le 
bois d’œuvre produit à partir de bois des forêts privées et de mettre en place 
un régime d’épargne et d’investissement sylvicole personnel.  

BONIFICATION DES 
PAF POUR MIEUX 
PROTÉGER LES 
MILIEUX SENSIBLES
Les propriétaires forestiers peuvent 
désormais faire bonifier leur plan 
d’aménagement forestier (PAF) afin d’y 
intégrer de nouveaux éléments envi-
ronnementaux, notamment les milieux 
humides, les écosystèmes forestiers 
exceptionnels ou la présence d’espèces 
à statut précaire. Cette démarche vise à 
leur transmettre des recommandations 
concrètes sur les mesures de protection 
à appliquer lors de leurs travaux d’amé-
nagement.
Des fonds de 3 M$, issus du Plan nature 
2030 du gouvernement du Québec, ont 
été confiés aux agences régionales de 
mise en valeur des forêts privées pour 
financer cette bonification par l’entre-
mise des conseillers forestiers accrédités. 
L’objectif est de bonifier 3 600 PAF d’ici 
mars 2028.
Les propriétaires souhaitant faire réaliser 
un PAF ou améliorer celui en vigueur 
sont invités à contacter leur conseiller 
forestier. Pour plus d’information sur les 
mesures de protection des milieux sen-
sibles, visitez foretprivee.ca.  Ch
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Qui dit érable pense temps des sucres. Or, pour produire la sève qui se 
transforme en délice sucré au printemps, ces arbres doivent être en santé 
12 mois par année. Comme ils affectent d’autres activités agricoles, les 
changements climatiques ont aussi un impact sur l’acériculture.

MARIE-ÈVE MARTEL 
COLLABORATION SPÉCIALE

L Le fait que les précipitations soient de plus en plus abon-
dantes, mais aussi plus espacées, a des conséquences 
sur les érablières, relève Tim Rademacher, qui a participé 
en novembre dernier à un panel sur les effets des chan-

gements climatiques dans le cadre de la Rencontre annuelle du 
Créneau Acéricole.

« C’est quelque chose qu’on remarque depuis plusieurs années, 
que ce soit des périodes de précipitations intenses ou des séche-
resses plus ponctuelles, explique le professeur et directeur scienti-
� que du Centre de recherche acéricole de l’Université du Vermont. 
Ça nous préoccupe de savoir comment l’érable peut réagir à ces 
stress hydriques. »

Comme les fortes précipitations occasionnent un « stress bio-
logique » sur les arbres et affaiblissent le sol qui les retient, les 
sécheresses in� uencent-elles leur santé globale? C’est ce qu’a tenté 
de savoir le chercheur.

« Les érables à sucre sont des arbres très résilients, mais il y a des 
limites à tout, renchérit-il. On peut penser que l’arbre emmagasine 
des ressources pendant l’été a� n de tenir l’hiver. C’est sûr que s’il 
y a une sécheresse, l’arbre doit puiser dans ses réserves plus tôt 
dans l’année. »

ARBRES DÉSHYDRATÉS, SÈVE MOINS SUCRÉE
Pendant trois ans, à savoir de 2021 à 2024, M. Rademacher et 
une équipe de l’Université du Québec en Outaouais, chapeau-
tée par la professeure Audrey Maheu, ont étudié les consé-
quences d’un manque d’eau sur les arbres dans une érablière 
naturelle non exploitée. Pour ce faire, l’équipe a installé des 
bâches au-dessus d’un secteur boisé a� n de le priver d’eau. 
Tout près, une zone intouchée a servi de contrôle pour la 
recherche. Il explique que lors du processus de photosynthèse, 
par lequel les feuillus absorbent du dioxyde de carbone pour 

le transformer en oxygène, les arbres perdent de l’eau à travers 
leurs pores, appelées stomates. En cas de sécheresse, ces sto-
mates vont se refermer pour conserver l’eau dans l’arbre. « En 
conséquence, on observe moins de photosynthèse en période 
de sécheresse », résume le scienti� que.

Les sécheresses pourraient aussi affecter le taux de sucre 
dans les arbres. « On sait que le sucre retrouvé dans la sève 
peut s’être accumulé dans l’érable depuis quelques années. 
On pense que ça va de trois à cinq ans, voire même dix ans, 
indique Tim Rademacher. Ça nous montre que l’arbre a une 
certaine résilience. »

Les érables entaillés dans la zone sèche de l’érablière étu-
diée ont offert une sève moins riche en sucre que ceux de 
la zone de contrôle. Les arbres situés aux limites de la zone 
asséchée, dont les racines pouvaient absorber un peu d’eau, 
étaient épargnés, « ce qui suggère que c’est vraiment l’effet 
de [l’assèchement] qui a in� uencé le taux de sucre », note le 
chercheur, qui avait signé un billet de blogue sur le sujet en 
20241.

Les plus petits érables semblaient davantage touchés que 
les plus gros, signe que l’apport en eau peut in� uencer le taux 
de sucre des arbres pendant leur croissance. « Pour entailler, 
il faut suf� samment de bois sain, rappelle Tim Rademacher. 
Il faut donc s’assurer que les arbres vivent une bonne crois-
sance pour qu’ils puissent régénérer autant de bois que ce 
qu’on enlève lors de l’entaille. »

Les recherches n’ont toutefois pas pu déterminer si un 
manque d’eau in� uençait le volume de sève produite.

Ultimement, si les sécheresses perdurent, les érables peuvent 
mourir, prévient Tim Rademacher. « C’est peu probable, mais 
ça pourrait être possible localement et surtout, si les séche-
resses sont plus fréquentes et plus longues », détaille-t-il.

SÉCHERESSES ESTIVALES,
RÉCOLTE DE SIROP INÉGALE

1. ppaq.ca/fr/blogue/les-secheresses-estivales-peuvent-elles-affecter-la-production-acericole/
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PRIX COMPÉTITIFS

UNE MIGRATION  
VERS LE NORD À PRÉVOIR
Une étude2 présentée en février par le 
biologiste Samuel Royer-Tardif, affilié au 
Centre d’enseignement et de recherche 
en foresterie (CERFO), indique que le sud-
ouest du Québec, notamment en Estrie, 
pourrait ne plus être un habitat propice 
aux érables à sucre en raison du réchauf-
fement climatique d’ici 2071 à 2100. En 
revanche, des régions au plus au nord de 
la province pourraient être plus accueil-
lantes pour cette variété d’arbre.

On peut aussi s’attendre à ce que les 
forêts soient plus à risque de s’enflammer 
quand la foudre les frappera.

Les zones de feuillus sont moins à risque 
de brûler que les forêts de conifères, nuance 
Tim Rademacher. « Même si on entend 
parler de plus en plus de feux de forêt à 
cause des sécheresses, c’est généralement 
en forêt boréale que ça se passe », note-t-il.

Cependant, de petits incendies naturels 
et isolés ont eu lieu l’été dernier dans des 
érablières de l’Estrie, entre autres. « De ma 
compréhension, c’est quelque chose d’assez 
exceptionnel et d’anecdotique parce qu’il y 
a beaucoup trop d’humidité dans les éra-
blières pour soutenir un incendie, indique le 
chercheur. Mais cet été a été très sec, alors 
c’est quelque chose qu’on devrait étudier 
davantage. »

QUE FAIRE POUR PROTÉGER 
SES ÉRABLES?
Un sondage mené en 2018 pour la firme 
Ouranos auprès d’acériculteurs nord-améri-
cains révélait que 77 % des personnes son-
dées jugeaient que les moyens d’adaptation 
aux changements climatiques étaient insuf-
fisants pour l’acériculture et plaidaient pour 

Tim Rademacher est 
professeur et directeur 
scientifique du Centre 
de recherche acéricole 

de l’Université du 
Vermont.

L’équipe a installé des bâches au-dessus d’un secteur boisé 
afin de le priver d’eau. Tout près, une zone intouchée a servi 
de contrôle pour la recherche.
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2. www.ouranos.ca/sites/default/files/2025-02/03_Royer-
Tardif_Samuel_Jour1_7_Session7_14h.pdf



12 ppaq.ca   IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII FORÊTS DE CHEZ NOUS  FÉVRIER 2026

que de nouvelles solutions émergent3. Plus d’un acériculteur sur 
deux affirmait en outre manquer d’informations, de moyens finan-
ciers et de soutien technique pour faire face à cette nouvelle réalité.

Tim Rademacher considère l’étude menée en Outaouais comme 
un « projet pilote » aux résultats limités. Ce faisant, il se fait prudent 
dans les recommandations.

« En sachant que les plus petits arbres sont davantage affectés 
[par la sécheresse], il serait judicieux de ne pas entailler ces érables 
trop tôt », propose-t-il, rappelant que les normes d’entaillage sur les 
terres publiques ont été revues en 2023.

Peut-être aussi vaut-il mieux laisser certains arbres se reposer une 
année de plus avant de les entailler à nouveau, ce qui leur permettra 
d’emmagasiner plus de réserves de sucre.

Dans un autre ordre d’idées, le chercheur recommande de 
revoir l’aménagement forestier de l’érablière pour améliorer 
l’apport en eau de certains secteurs pouvant souffrir des périodes 
de sécheresse.

« L’aménagement peut avoir des impacts sur le drainage et 
l’apport en eau, rappelle M. Rademacher. Si on aménage un chemin 
avec des ponceaux, l’eau va s’écouler en dessous et va se concentrer 
dans un secteur. Il faudrait voir comment aménager les chemins 
forestiers pour rediriger cette eau vers les zones les plus asséchées. »

Et si les tubulures cessaient d’être à sens unique? « On 
pourrait aussi utiliser la tubulure, qui sert à amener la sève vers 
la cabane, pour renvoyer de l’eau vers les érables, illustre le 

chercheur. Pourrait-on s’en servir pour irriguer les arbres? Je ne 
connais pas de producteur qui l’a fait, mais c’est une piste qui 
mérite d’être explorée. »

Pour sa part, Ressources naturelles Canada suggère le chau-
lage des sols et la diversification des espèces dans les érablières 
pour « favoriser la résistance et la résilience du peuplement » 
face aux changements climatiques.

Pour contrer les effets des sécheresses, le ministère fédéral 
suggère également de pratiquer l’éclaircie afin de permettre aux 
meilleurs arbres d’être suffisamment alimentés en eau. 

Les tubulures pourraient-elles alimen-
ter les érables en eau en période de 
sécheresse durant la saison estivale? Le 
chercheur Tim Rademacher estime qu’il 
s’agit d’une piste à explorer.

3. www.ouranos.ca/sites/default/files/2022-07/proj-201419-rforest-houle-docvulgarisation.pdf
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De façon générale, un produc-
teur peut avoir recours, pour 
ses travaux, aux services d’un 
entrepreneur forestier ou encore 

à ceux d’un conseiller forestier. Ce dernier (à 
l’emploi d’un syndicat, d’un groupement ou 
d’une coopérative, par exemple) offre bien 
souvent un service de type « clé en main ».   

S’il n’en tient qu’à Serge Lemay, pro-
priétaire d’un lot boisé d’un peu plus de 
40 hectares à Saint-Honoré-de-Shenley, en 
Beauce, opter pour un service de type clé 
en main peut d’ailleurs être avantageux, 
voire instructif, pour un nouveau venu dans 
l’univers forestier. 

« C’est un monde, lance le technicien 
forestier retraité de l’Université Laval, à 
Québec. C’est pas mal compliqué pour 
quelqu’un qui n’a pas les compétences en 
foresterie de tout faire lui-même. » 

« Il y a toutes sortes de choses à considé-
rer pour la réalisation des travaux, fait valoir 
le producteur de 75 ans. Aussi, ce n’est pas 
simple de négocier avec les scieries pour 
la vente du bois et avec un transporteur. » 

Bien qu’il soit familier avec cet univers 
et qu’il ait confié ses travaux à un entre-
preneur en 2019, M. Lemay a plutôt opté 
l’an dernier pour un service clé en main, 
offert dans sa région par l’Association des 
propriétaires de boisés de Beauce. 

« Le conseiller forestier s’occupe de tout, 
de A à Z, explique l’ingénieur forestier 
Danavan Rouillard, responsable du service 
des récoltes à l’Association des propriétaires 
de boisés de Beauce (APBB). Ici, à l’Associa-
tion, on fait la prospection pour déterminer 
les secteurs intéressants à récolter. On pré-
pare la prescription [sylvicole] et le chantier. 
On supervise le transport, la mise en mar-
ché et on s’assure que ça respecte ce que le 
propriétaire veut. »   

Au terme du processus, un rapport détail-
lé des opérations et un chèque (fruit de la 
vente du bois) sont transmis au propriétaire 
du lot boisé. 

Si cette option est peu contraignante 
pour le propriétaire, son gain � nancier 
est toutefois moins grand que s’il effec-
tue lui-même ses travaux ou les con� e à 
un entrepreneur, par l’intermédiaire d’un 
contrat, nuance l’agent de mise en marché 
au Syndicat des producteurs forestiers du 
Sud du Québec, Christian Auclair.  

Si un propriétaire fait ses travaux ou 
retient les services d’un entrepreneur, dit-il, 
il peut pro� ter de l’aide � nancière prévue 
au volet exécution, à la condition que les 
travaux soient réalisés dans le cadre du 
Programme de mise en valeur des forêts 
privées. 

« LE CONSEILLER 
FORESTIER 

S’OCCUPE DE TOUT,
DE A À Z. »

– DANAVAN ROUILLARD, 
RESPONSABLE

DU SERVICE DES
RÉCOLTES À L’ASSOCIATION

DES PROPRIÉTAIRES DE
BOISÉS DE BEAUCE

Au lieu de s’équiper et de manipuler la scie à chaîne, certains nouveaux 
propriétaires forestiers préfèrent con� er la réalisation de leurs travaux, 
dont ceux liés à la récolte de bois. Mais à qui s’adresser, dans ce cas, et 
comment procéder? Explications.

MARIE-FRANCE LÉTOURNEAU
COLLABORATION SPÉCIALE

NOUVEAUX PRODUCTEURS : À QUI 
CONFIER LA RÉALISATION DE SES TRAVAUX?
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Certains nouveaux propriétaires forestiers préfèrent confier la 
réalisation de leurs travaux, au lieu de s’équiper et de manipuler 

la scie à chaîne. 
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QUEL ENTREPRENEUR CHOISIR?
Ghislain Leblond, directeur du Syndicat des producteurs de bois 
du Centre-du-Québec et de la Mauricie, ainsi que du Syndicat 
des producteurs acéricoles du Centre-du-Québec, recommande 
néanmoins, avant de confier ses travaux à un entrepreneur 
forestier, d’aller voir les chantiers que ce dernier a à son actif. Et 
de ne pas hésiter à obtenir plus d’une soumission. 

« Je dis souvent aux producteurs que ce n’est pas la grosseur 
de la machine qui fait la qualité des travaux, mais plutôt l’opé-
rateur de la machine, illustre M. Leblond. Un petit équipement 
avec un mauvais opérateur peut faire des désastres et un gros 
équipement avec un bon opérateur peut faire de très beaux 
travaux. »

« Il faut magasiner son entrepreneur, conseille également 
Danavan Rouillard. Mais leur réputation les précède bien sou-
vent. La règle d’or, selon moi, c’est : plus il est difficile à avoir, 
plus il est bon. »

Tous les intervenants sondés sont par ailleurs unanimes sur un 
point : un producteur qui confie ses travaux à un entrepreneur 
doit suivre de façon quasi quotidienne l’avancement des opéra-
tions pour réagir rapidement, si tout ne se déroule pas comme 
souhaité.

« C’est un peu comme quand on fait construire une maison, 
fait valoir M. Leblond. Il faut être présent. »  

Cette option nécessite un plus grand engagement du proprié-
taire, résume M. Rouillard.
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Un contrat précisant les obligations et responsabilités
de chacun doit être conclu entre les deux parties.
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LE CONTRAT, UN 
INCONTOURNABLE
Autre élément essentiel : un contrat pré-
cisant les obligations et responsabilités 
de chacun doit être conclu entre les deux 
parties. À cet effet, l’utilisation du contrat 
type de la Fédération des producteurs 
forestiers du Québec est « fortement sug-
gérée » par Christian Auclair.

Ce contrat doit entre autres préciser les 
conditions de transport et de mise en mar-
ché du bois. Certains syndicats peuvent 
d’ailleurs veiller à répartir les revenus de 
vente du bois selon les pourcentages de 
chacun inscrits au contrat, relève M. Auclair.  

MISE EN MARCHÉ
Avant de procéder aux travaux de coupe, il 
est en outre recommandé par la Fédération 
des producteurs forestiers du Québec de 
communiquer avec son syndicat ou office 
régional pour connaître le marché du bois et 
les conditions de vente. Le site Internet prix-
bois.ca peut être consulté à titre indicatif.  

« Le marché du bois peut varier, souligne 
M. Leblond, à la direction du Syndicat 
des producteurs de bois du Centre-du-
Québec et de la Mauricie. Ce qui est bon 
aujourd’hui ne le sera pas forcément dans 
trois semaines. »

« Parfois, il y a des marchés qui vont bien 
et qui, tout d’un coup, se mettent à moins 
bien aller, poursuit-il. Ça peut alors valoir 
la peine de viser un autre marché qui peut 
offrir une nouvelle opportunité et des reve-
nus potentiellement plus élevés pour cette 
période-là. »

De façon générale, les principaux mar-
chés pour la vente de bois au Québec sont 
ceux du sciage, des pâtes, du déroulage 
(majoritairement pour faire du placage), 
ainsi que du bois de chauffage.  

LES NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES DOIVENT D’ABORD 
OBTENIR UN PLAN D’AMÉNAGEMENT FORESTIER POUR 
LEUR LOT, PUIS S’ENREGISTRER COMME PRODUCTEUR 
FORESTIER, SOULIGNE L’AGENT DE MISE EN MARCHÉ 

AU SYNDICAT DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU SUD 
DU QUÉBEC, CHRISTIAN AUCLAIR.

Christian Auclair, agent 
de mise en marché  

au Syndicat des  
producteurs forestiers 

du Sud du Québec



18  foretprivee.ca   IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  FORÊTS DE CHEZ NOUS FÉVRIER 2026

À NE PAS OUBLIER 
EN COURS DE ROUTE
Certaines démarches sont incontournables avant de 
con� er la réalisation de ses travaux forestiers à un entre-
preneur ou à un conseiller forestier. En voici quelques-
unes.   

Les nouveaux propriétaires doivent d’abord obtenir un 
plan d’aménagement forestier (PAF) pour leur lot, puis 
s’enregistrer comme producteur forestier, souligne l’agent 
de mise en marché au Syndicat des producteurs forestiers 
du Sud du Québec, Christian Auclair.

Ces deux démarches vont de pair, opine l’ingénieur 
forestier Danavan Rouillard, responsable du service des 
récoltes à l’Association des propriétaires de boisés de 
Beauce. 

L’enregistrement de producteur forestier permet de 
pro� ter d’avantages � scaux, dont ceux liés au programme 
de remboursement des taxes foncières. Le plan d’aména-

gement, signé par un ingénieur forestier, précise pour sa 
part l’état des différents peuplements d’un lot, de même 
que les travaux à prévoir, qu’ils soient commerciaux ou 
non. Le plan est valide pour une période de 10 ans. 

Comme certains travaux peuvent nécessiter un permis, 
véri� er la réglementation de sa municipalité est avisé, 
relève au passage Christian Auclair. 

Finalement, pour pro� ter de la mesure du rembourse-
ment des taxes foncières ou du Programme d’aide à la 
mise en valeur des forêts privées, les travaux doivent être 
recommandés par une prescription sylvicole d’un ingé-
nieur forestier. Le rapport con� rmant la bonne exécution 
des travaux est également nécessaire. 

Autre avantage pour les producteurs forestiers : il est 
possible d’étaler les revenus forestiers sur une période de 
10 ans dans son rapport d’impôt. Cette dernière mesure 
vient d’être prolongée par le gouvernement, jusqu’au 
31 décembre 2027.  
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Certaines démarches sont 
incontournables avant de con� er la 
réalisation de ses travaux forestiers 
à un entrepreneur ou à un conseiller 
forestier.
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Exactap Neo
LA NOUVELLE GÉNÉRATION D’ENTAILLAGE. 
PLUS LÉGER. PLUS COMPACT. TOUJOURS AUSSI SOLIDE. 

L’Exactap repensé pour les longues journées en  

forêt. Son corps en aluminium ultra léger et sa  

stabilité réelle à 5 points assurent des entailles  

droites et étanches, essentielles au rendement. 

Compatible avec les perceuses compactes populaires. 

Jumelé à une Milwaukee M12, il forme le combo 

d’entaillage robuste le plus léger de l’industrie.

CARACTÉRISTIQUES
• Corps en aluminium ultra léger, plus compact que jamais
• Stabilité réelle à 5 points pour un perçage droit, constant et étanche
• Compatibilité élargie avec les perceuses DeWalt, Milwaukee et Makita
• Système de verrouillage à dégagement rapide pour un retrait facile en fin de saison
• Roulement linéaire longue durée pour un mouvement fluide et précis
• Compatible avec toutes les mèches d’entaillage
• Verrou à ressort pour le transport et le travail en espaces restreints

CONSULTEZ  
LE TABLEAU DE 
COMPATIBILITÉ
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Le volume de bois sur pied et la possibilité forestière sont en hausse en 
forêt privée. Selon les plus récentes évaluations, le volume a progressé 
de 21 %, tandis que la possibilité forestière s’est accrue de 2,7 Mm³ 
pour atteindre 19,6 Mm³ par année.

PATRICK CARTIER, ING. F. 
FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC

P lus du tiers de la possibilité forestière réside maintenant 
en forêt privée. Ces résultats illustrent le rôle grandissant 
que peuvent occuper les producteurs forestiers dans 
l’approvisionnement du secteur forestier québécois, 

sans pour autant mettre à risque la ressource renouvelable qu’est 
la forêt privée.

UN POTENTIEL DE RÉCOLTE
EN PROGRESSION
La possibilité de récolte forestière constitue le volume de bois 
qu’il est permis de prélever chaque année de façon durable 
dans une zone donnée. Le respect de cet indicateur est essentiel 
pour assurer l’aménagement durable des forêts. Pour plusieurs 
raisons, dont la volonté de chaque propriétaire de récolter ou 
non du bois, la notion de possibilité forestière en forêt privée 
est de nature indicative. Son calcul constitue néanmoins un 
intrant important des Plans de protection et de mise en valeur 
des forêts privées (PPMV) des agences régionales.

Entre 2023 et 2025, la Fédération des producteurs fores-
tiers du Québec (FPFQ), la � rme d’ingénierie WSP et la � rme 
Consultants forestiers DGR se sont associés pour procéder à 
la réévaluation de la possibilité forestière sur le territoire d’une 
majorité d’agences régionales1, en collaboration avec celles-ci et 
le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). Le 
Bureau du Forestier en chef a aussi été sollicité, principalement 
pour son expertise méthodologique. Les plus récents calculs de 
possibilité forestière con� rment que la possibilité de récolte en 
forêt privée est en hausse. Selon les évaluations produites, la 
possibilité forestière des forêts privées du Québec atteint doré-
navant 19,6 Mm³ par année. Il s’agit d’une hausse de 2,7 Mm³ 
(+16 %) par rapport aux évaluations précédentes. 

La possibilité forestière s’accroît principalement pour le 
groupe d’essences sapin, épinettes, pin gris (+1 656 000 m³), 
mais également pour les peupliers (+727 000 m³) et les feuillus 
durs (+393 000 m³). Au contraire, le groupe mélèze et autres 
résineux (-96 000 m³) connaît une décroissance peu signi� ca-
tive (-4,5 %). Les possibilités forestières s’accroissent presque 
partout, sauf dans trois territoires d’agence (Abitibi, Bas-Saint-
Laurent et Outaouais). Les hausses sont particulièrement éle-
vées pour les territoires d’agence des Appalaches (+51 %), de 
la Capitale-Nationale (+47 %), du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
(+42 %) et de la Gaspésie (+36 %).

LES POSSIBILITÉS FORESTIÈRES 
S’ACCROISSENT PRESQUE PARTOUT, 
SAUF DANS TROIS TERRITOIRES 
D’AGENCE (ABITIBI, BAS-SAINT-
LAURENT ET OUTAOUAIS).
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La possibilité de récolte forestière 
constitue le volume de bois qu’il est 
permis de prélever chaque année de 
façon durable dans une zone donnée.

HAUSSE DE LA POSSIBILITÉ FORESTIÈRE 
EN FORÊT PRIVÉE

1. Les données nécessaires pour réviser le calcul sur la Côte-Nord ne sont pas disponibles, tandis que le Bas-Saint-Laurent a procédé de manière distincte. Consultez notre infolettre de juillet 
2023 pour un aperçu détaillé de la méthodologie de calcul de la possibilité forestière et de ses applications. (foretprivee.ca/infolettre-forets-de-chez-nous-plus/nouveaux-calculs-de-possibilite-
de-recolte-forestiere-en-foret-privee/)
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Les raisons qui expliquent ces gains de possibilité forestière sont de deux ordres. Premièrement, 
la hausse structurelle du volume de bois sur pied2 accroît le capital en croissance et la possibilité 
forestière. Deuxièmement, la maturité atteinte par une grande partie de la forêt privée permet de 
scénariser la récolte de volumes conjoncturels.

POSSIBILITÉ FORESTIÈRE EN FORÊT PRIVÉE
PAR TERRITOIRE D’AGENCE RÉGIONALE (EN M³ PAR ANNÉE)

LE VOLUME DE BOIS SUR PIED : 
21 % D’AUGMENTATION DEPUIS LE DERNIER INVENTAIRE
Depuis une cinquantaine d’années, le MRNF documente l’évolution du volume de bois sur pied. 
Les résultats parlent d’eux-mêmes. En forêt privée, le volume est passé de 520 Mm³ au premier 
inventaire à 910 Mm³ au cinquième, soit une hausse de 75 %. La croissance atteint même 160 Mm³ 
entre le quatrième inventaire (2001-2018) et le cinquième (2017-2025), soit une hausse de 21 %.

Cette progression est attribuable à trois causes : un niveau de récolte dans l’ensemble inférieur 
à la croissance forestière3, une augmentation des super� cies boisées par la déprise agricole et un 
rendement supérieur des plantations. À cet effet, depuis 1973, près de 1,5 milliard d’arbres ont 
été mis en terre en forêt privée (particulièrement dans les années 1980 et 1990) pour restaurer 
les secteurs touchés par la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Une part importante de ces 
plantations arrive aujourd’hui à des stades productifs clés, ce qui permet d’accroître le volume de 
bois sur pied.

DEPUIS 1973, PRÈS DE 1,5 MILLIARD D’ARBRES ONT ÉTÉ 
MIS EN TERRE EN FORÊT PRIVÉE (PARTICULIÈREMENT 
DANS LES ANNÉES 1980 ET 1990) POUR RESTAURER 
LES SECTEURS TOUCHÉS PAR LA TORDEUSE DES 
BOURGEONS DE L’ÉPINETTE.

Notes : Les grands propriétaires de plus de 800 ha d’un seul tenant réalisent leur propre calcul. Leurs données ont été 
intégrées selon les informations disponibles; sinon, des estimations ont été utilisées. Les informations pour le territoire de 
l’agence Côte-Nord sont incomplètes. En conséquence, la possibilité indiquée est celle de 2001.

Sources : FPFQ et WSP. 2023 à 2025. Détermination de la possibilité de récolte forestière régionale. Rapports multiples 
produits pour les Agences régionales de mise en valeur des forêts privées.

Agence BSL. 2013. Plan de protection et de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent. Document de connais-
sance. 173 pages.

2. Le volume de bois sur pied désigne la quantité totale de bois présente dans la forêt, mesurée en mètres cubes. Il représente le capital forestier 
accumulé dans les arbres vivants avant toute récolte.
3. Pour mieux comprendre les dynamiques de la croissance forestière, consultez l’article « La croissance d’une forêt : trois forces en action ». 
Forêts de chez nous, vol. 37, no 4. V
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L’EFFET DU SCÉNARIO CONJONCTUREL
Les nouveaux calculs intègrent des volumes conjoncturels, en plus de ceux issus 
de l’accroissement forestier simulé. Cette approche tient compte du fait que 
près des deux tiers des forêts privées inventoriées sont maintenant matures et 
propices aux travaux d’aménagement forestier ainsi qu’à la valorisation du bois. 

Sur le terrain, ces volumes conjoncturels touchent principalement le sapin, les 
peupliers et le bouleau à papier arrivés à maturité et dont la longévité est limitée, 
ainsi que certaines essences menacées par des ravageurs, notamment le frêne 
(agrile), le hêtre (maladie corticale) ou le sapin (tordeuse).

Les scénarios conjoncturels ont été déterminés par l’établissement d’hypo-
thèses rigoureuses par les acteurs régionaux. Globalement, nous évaluons que 
les volumes conjoncturels scénarisés en récolte représentent actuellement envi-
ron 27 % de la possibilité forestière. Ces volumes sont principalement concen-
trés dans le groupe d’essence des peupliers, où environ 69 % de la possibilité 
forestière est conjoncturelle. Comprenons ici que des peuplements sénescents 
génèrent peu ou pas de croissance sur pied et qu’ils pourraient être récoltés 
pour les régénérer.

Cette scénarisation de volumes conjoncturels fait tout de même l’ob-
jet de contingence. Dans l’hypothèse où toute la croissance et tout le 
volume conjoncturel seraient récoltés au cours de la prochaine décen-
nie, nous estimons que le volume sur pied diminuerait à peine de 
60 Mm³ (-7 %) par rapport au plus récent inventaire écoforestier (le cinquième). 
Malgré cela, le volume estimé demeurerait plus élevé d’environ 110 Mm³ 
(+13 %) comparativement au quatrième inventaire. Cette baisse resterait modé-
rée lorsque replacée dans la tendance générale : le volume sur pied en forêt 
privée augmente de façon soutenue depuis plusieurs décennies. Cette tendance 
n’est pas étrangère au fait que moins de la moitié de la possibilité forestière 
est récoltée en forêt privée année après année (1,8 Mm³ de bois de chauffage 
+ 6,1 Mm³ mis en marché < 17,0 Mm³ de possibilité forestière).

Sources : Programmes décennaux d’inventaires forestiers du Québec de la Direction des 
inventaires forestiers du MRNF. Compilation à partir des données 2018 qui ont servi au Bilan 
quinquennal de l’aménagement durable des forêts 2013-2018.

DES RÉSULTATS UTILES
POUR TOUS LES PARTENAIRES
Les résultats du calcul de possibilité forestière 
éclairent les décisions de nombreux acteurs du 
milieu. Du côté des agences régionales, ils s’intègrent 
au Plan de protection et de mise en valeur des forêts 
privées et servent à orienter les interventions sur le 
territoire. Les syndicats de producteurs forestiers 
y trouvent des repères pour cerner les volumes 
disponibles et ajuster la mise en marché, en cohé-
rence avec les objectifs d’aménagement durable 
des forêts privées. L’industrie forestière y voit un 
portrait de la ressource qui facilite la plani� cation 
des investissements par une meilleure connaissance 
des sources d’approvisionnement. En� n, le monde 
municipal peut acquiescer que les niveaux de récolte 
demeurent compatibles avec le maintien à long 
terme du couvert forestier en forêt privée.

Pour sa part, le MRNF s’appuie sur ces données 
a� n d’évaluer les volumes mobilisables en forêt 
privée lors de l’établissement des scénarios d’appro-
visionnement des industriels forestiers. C’est dans 
cette plani� cation que la résidualité, prévue au 
régime forestier québécois, permet de rappeler 
que la forêt publique doit servir d’appoint aux dif-
férentes sources d’approvisionnement prioritaires 
(ex. : copeaux et autres sous-produits, forêt privée, 
importation). Pour ce faire, le MRNF tient d’abord 
compte du bois disponible et mobilisable en forêt 
privée avant de compléter, au besoin, le scénario 
d’approvisionnement à l’aide de la forêt publique. 

Moins de la moitié de la 
possibilité forestière est 
récoltée en forêt privée 
année après année.
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LA FORÊT PRIVÉE APPELÉE 
À JOUER UN PLUS GRAND RÔLE
Les vastes super� cies de forêt publique continuent d’accaparer 
la part du lion de la possibilité forestière du Québec, particulière-
ment en ce qui a trait au groupe d’essences sapin, épinettes, pin 
gris. Malgré tout, nous assistons graduellement à un transfert de 
la possibilité de récolte de la forêt publique vers la forêt privée. 
Ce phénomène résulte de l’effet combiné de la réduction des 
volumes pouvant être récoltés dans les unités d’aménagement 
en forêt publique et de l’augmentation de la possibilité en forêt 
privée. 

Nous estimons ainsi qu’environ 36 % de la possibilité de 
récolte se trouve maintenant en forêt privée. Comme présenté 
dans les graphiques suivants, cette portion est évidemment 
variable selon le groupe d’essences. En effet, la moitié de la 
possibilité forestière des feuillus et la majorité de celle des autres 
résineux4 se trouvent en territoire privé.

Une mise en garde demeure : la manière de calculer la possibilité 
forestière diffère sensiblement entre la forêt publique et privée. La 
soustraction d’une super� cie faisant l’objet du calcul de possibi-
lité forestière en forêt publique est facilitée par une coordination 
complète des décisions gouvernementales, contrairement à la forêt 
privée, où cette soustraction est dif� cilement applicable en raison 
des objectifs de récolte qui diffèrent entre les 162 900 propriétaires 
forestiers. Rappelons qu’en forêt publique, le Forestier en chef est 
responsable d’évaluer, puis de déterminer, les possibilités forestières. 
Ce résultat est prescriptif puisqu’il constitue un volume maximal des 
récoltes annuelles de bois par essence ou par groupe d’essences. 

Compilation : FPFQ

Sources : MRNF et BFEC 

UNE RESSOURCE RENOUVELABLE
ET UN RÔLE ACCRU POUR LA FORÊT PRIVÉE

Malgré la tordeuse, le verglas, les chablis et les interventions 
humaines, la forêt privée poursuit sa croissance. Cette rési-
lience témoigne du caractère renouvelable de la ressource 
forestière. La possibilité forestière est d’ailleurs réévaluée à 
chaque inventaire, soit tous les 10 à 15 ans, a� n d’ajuster les 
prévisions en fonction de l’évolution des forêts, du niveau 
de récolte et des perturbations naturelles observées. Ces 
résultats illustrent l’importance relative de la forêt privée et 
con� rment le rôle grandissant des producteurs dans l’appro-
visionnement du secteur forestier québécois. 

4. Mise en garde : le mélèze est inclus dans le groupe sapin-épinettes-pin gris en forêt pub-
lique, tandis qu’il est regroupé avec les autres résineux en forêt privée. Cette classi� cation 
distincte peut créer certains écarts marginaux lors de l’interprétation des résultats par groupe 
d’essences.

V
in

ce
nt

 M
iv

ill
e



CDL Fevrier 2026.pdf   1   2026-01-07   11:29

22
85

40


